
 

 

 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE COATICOOK 

MUNICIPALITÉ DE DIXVILLE 

AVIS PUBLIC  
 

Aux personnes intéressées ayant le droit de signer une demande de participation à un référendum à 

l’égard du second projet de règlement numéro 256-24, intitulé :  

 

« Règlement numéro 256-24, modifiant le règlement de zonage afin d’ajouter des usages à la 

zone f-13, de modifier les normes concernant les fournaises à bois et permettre les serres 

domestiques » 

 

AVIS PUBLIC est donné par le soussigné, directeur général de la municipalité de Dixville, 

 

QUE lors d'une séance tenue le 7 octobre 2024, le conseil de la municipalité de Dixville a adopté 

un second projet de règlement modifiant le règlement de zonage numéro 215-20.  

 

Peux faire l’objet d’une demande de participation à un référendum, la partie du second projet de 

règlement qui, en résumé, édicte ce qui suit : 

  

Vise d’une part à autoriser l’usage de « Commerce relié à l’agriculture et/ou à la foresterie 

» et l’usage « Les activités d’entreposage, de conditionnement et de transformation de 

produits agricoles et/ou forestiers » à la zone F-13. 

 

La zone visée est délimitée au nord par la zone F-7 et F-8, au sud par les États-Unis, à l’est 

par la zone F-9 et F-15, et à l’ouest par le territoire de la ville de Coaticook et la zone RS-

3 et RS-4 (Stanhope).   

 

Vise d’autre part à modifier les normes d’implantation des fournaises à bois extérieur, ainsi 

qu’à permettre les serres de manière accessoire à un usage principal selon les mêmes 

dispositions que les autres bâtiments accessoires, et ce pour l’ensemble du territoire de la 

Municipalité. 

 

 
 

En ce qui concerne la modification réglementaire de la zone F-13, les personnes intéressées des 

zones concernées et des zones contiguës ; F-13, RS-3, RS-4, F-15, F-9, F-7 et F-8 (voir croquis ci-

dessus), peuvent faire une demande de participation à un référendum, afin que le règlement qui la 

contient soit soumis à leur approbation conformément à la Loi sur les élections et les référendums 

dans les municipalités.  

 



 

 

Ainsi, une demande d’approbation référendaire peut provenir de personnes intéressées des zones 

visées et des zones contiguës par la disposition. 

 

En ce qui concerne les modifications réglementaires qui touchent les marges à respecter par rapport 

aux fournaises à bois et à l’autorisation des serres de manières accessoires à un bâtiment principal, 

les personnes intéressées de l’ensemble de la Municipalité peuvent faire une demande de 

participation à un référendum, afin que le règlement qui la contient soit soumis à leur approbation 

conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités.  

 

Pour être valide, toute demande doit : 

• Indiquer clairement la disposition qui en fait l'objet et la zone d'où elle provient, et le cas 

échéant, mentionner la zone à l'égard de laquelle la demande est faite ; 

• Être reçue au bureau de la municipalité au 251, chemin Parker à Dixville, au plus tard le 28 

octobre 2024 à 16h00 ; 

• Être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d'où elle provient ou par au moins 

la majorité d'entre elles si le nombre de personnes intéressées dans la zone n'excède pas 21.   

La personne intéressée doit inscrire son nom et l’adresse qui la rend éligible à être inscrit sur 

la liste référendaire. 

 

Conditions à respecter pour être inscrit sur la liste référendaire 

 

Est une personne intéressée, toute personne qui n'est frappée d'aucune incapacité de voter et qui 

remplit les conditions suivantes au 7 octobre 2024 (date du second projet) : 

• Être majeure, de citoyenneté canadienne, et ne pas être en curatelle ; 

• Être domiciliée, propriétaire d'un immeuble ou occupant d'un lieu d'affaires dans une zone d'où 

peut provenir une demande. 

 

Conditions supplémentaires et particulières 

 

Condition supplémentaire aux copropriétaires indivis d'un immeuble et aux cooccupants d'un lieu 

d'affaires :  

• Être désigné, au moyen d'une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupants, comme celui qui a le droit de signer la demande en leur nom. 

Condition d'exercice du droit de signer une demande par une personne morale :  

• Toute personne morale doit désigner parmi ses membres, administrateurs et employés, par 

résolution, une personne qui, le 7 octobre 2024 (date du second projet), est majeure et de 

citoyenneté canadienne et qui n'est en curatelle. 

 

Les dispositions qui n’auront fait l’objet d’aucune demande valide pourront être incluses dans un 

règlement qui n’aura pas à être approuvé par les personnes habiles à voter 

 

Le second projet de règlement est disponible au bureau municipal et sur le site internet de la 

municipalité. 

 

DONNÉ À Dixville, ce 18e jour du mois d’octobre 2024. 

 

Sylvain Benoit 

Directeur général et greffier-trésorier 


